
 
 
 

Nous vous remercions de nous signaler le plus tôt possible  
toute modification de votre situation : 

. Changement d’adresse, de banque ou de nom 
. Montant de votre versement. 

 

*************************************************** *************  

Coordonnées utiles   
 

Le Président  
Gilbert ARTIGARREDE 

Tél : 02 62 34 19 01 
artigarredegilbert@yahoo.fr 

 

EXONERATION FISCALE 
Les lois de 2003 ont fixé à 66% le taux d’exonération des dons des particuliers aux 
associations d’intérêt général dans la limite de 20 % de leurs revenus. Ce taux est fixé à 
75%dans la limite de 479€ (en 2007) pour les dons aux associations venant en aide aux 
personnes en difficulté par la fourniture de repas, de soins ou d’hébergement. Au delà de ces 
deux plafonds (20% et 479€) les excédents de dons peuvent être reportés sur les années 
suivantes dans la limite de cinq ans. Les entreprises peuvent déduire 60% de leurs dons dans 
la limite de 5 0/00 de leurs chiffres d’affaires. Là encore, elles peuvent reporter les excédents 
sur les années suivantes. 
Loi n° 2003-709 du 01/08/2003 relative au mécénat aux associations et aux fondations. 
Loi de finance rectificative pour 2003 n° 2003-1312 du 30/12/2003. 
 

*************************************************** ************* 
 

Le virement automatique 
 

Nous vous serions très reconnaissants de l’utiliser car celui-ci facilite notre gestion et permet 
la régularité des versements. Il évite également la multiplication des opérations bancaires. 
Vous pouvez opter pour un virement mensuel, trimestriel, semestriel ou annuel. 
Nous vous rappelons que vous pouvez interrompre votre virement à tout moment, en le 
réclamant à votre banquier. 
 
Pour faire effectuer un virement par votre banque, utilisez le RIB ci-dessous. Remettez le 
RIB à votre banquier en lui demandant d’effectuer le virement sur notre compte (de 
préférence le 5 du mois). 
Ne portez sur l’ordre de virement que vos nom et prénom sans aucune autre mention. 
Nb : ne pas noter « Monsieur» ou « Madame ». 

 
 
 

- - - - - - - - - - - - - - -  Pour un virement, découpez et remettez la partie ci-dessous à votre banque  - - - - - - - - - - - - - - 
Relevé d’Identité Bancaire 

A remettre à votre banque lors de votre demande de virement  
(date de préférence: le 5 du mois) 

 
Titulaire du compte Domiciliation   Code  Code   N° de compte          Clé RIB 

             Banque              Guichet 
 

          A.C.L.E.S.               BRED         10107                00620              00833 00 9324            70 
       11, les frangipaniers                    Piton Saint Leu 
97424 PITON SAINT LEU 


